
 
 

ANNEE SCOLAIRE 20   / 20 

 

FORMULAIRE DE 1
ère

 DEMANDE 

EN FAVEUR DES ELEVES DE CLASSES PRIMAIRES 

EMPRUNTANT UN SERVICE DE TRANSPORT SCOLAIRE 

 

PARTIE A RENSEIGNER PAR LA FAMILLE 

ELEVE 

 

NOM :…………………………………..…………Prénom :…………………………………………………….. 

Date de naissance :……/……/…… Sexe : masculin �féminin � 

RESPONSABLE LEGAL DE L’ELEVE 

 

� Père � Mère � Famille d’accueil � Autre (à préciser) :……………………………….…………………….. 

NOM :…………………………………………………..……… Prénom :……………………………………..... 

Adresse :…………………………………………………………………………………….….............................. 

Code postal : 88…….…. Commune :…………………….…………………………….………………………… 

Tél :……………………………. courriel :…………………………………………………….............................. 

TRAJET SCOLAIRE SOLLICITE 
 

Commune de départ :……………………..……….�Point de montée précis :…………………………............. 

 

Motif de transport : cocher la ou les cases correspondantes : 

� A/R Domicile/Etablissement   � A/R Lieu de garde/Etablissement        � Cantine  

� Interclasse                                � Activités périscolaires  

 

Je certifie l’exactitude des renseignements ci-dessus et déclare avoir pris connaissance du règlement départemental 

applicable dans les transports scolaires organisés par le Conseil Départemental des Vosges figurant au verso. 

 

Date :                      Signature : 

 

 

 

 

PARTIE A RENSEIGNER PAR L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE 
INTITULE DE L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE :………………………………………….......................... 

………………………………………………………………………………………….………………………….. 

Commune :……………………………………………………………………………….………………………… 

 

Régime scolaire de l’élève : �externe �demi-pensionnaire 

Classe fréquentée:�petite section �moyenne section �grande section �CP �CE1 �CE2 �CM1 �CM2  

 

Date :                                    Cachet et signature de l’établissement scolaire : 

 

 

 

 

 

PARTIE A RENSEIGNER PAR L'EPCI COMPETENT 
  

� LE PRESIDENT ACCEPTE LE TRANSPORT 
(1) 

et ACCEPTE de verser au Conseil régional, la participation forfaitaire fixée à 180 € par élève de primaire transporté pour 

l'année scolaire, conformément à une convention financière. 

� LE PRESIDENT REFUSE LE TRANSPORT 
(1)     

 

 (1) case à cocher Date, cachet et signature du Président : 

 

 

  

Attention : toute demande incomplète ne sera pas prise en compte 

Le règlement du transport scolaire est consultable sur le site simplicim-lorraine.eu/88 
Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 

qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à : 
Agence Territoriale Epinal - Pôle Transports - 8, rue de la Préfecture – 880088 Epinal cedex 9 – ou :   transports88@grandest.fr 
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 



 


